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COMMUNIQUE DE PRESSE 

ELECTIONS MUNICIPALES 2020 Montpellier, le 26 mai 2020 

Dépôt des candidatures pour le 2d tour 
 
Le décret de convocation des électeurs pour le 2d tour des élections municipales doit paraître dans les prochains 
jours.  
 
Les dépôts de candidatures pourront être faits sans rendez-vous. Cependant, en raison de la situation sanitaire et 
pour assurer votre confort en vous évitant une attente en extérieur, nous vous suggérons de prendre rendez-vous 
par téléphone (coordonnées ci-dessous). 
 

Pour les communes des arrondissements de Lodève et Montpellier, le dépôt des candidatures devra se 
faire à la Préfecture aux horaires indiqués ci-dessous : 
     

        Vendredi 29 mai : de 08h30 – 12h30 / 13h30 – 16h00 
Mardi 2 juin : de 8h30 – 18h00 

N° de téléphone pour les RDV : 04 67 61 68 49 
 

 
Pour les communes de l’arrondissement de Béziers, le dépôt des candidatures devra se faire à la Sous-
préfecture de Béziers (entrée péristyle en face de la place Charles De Gaulle) aux horaires indiqués ci-
dessous :       

         Vendredi 29 mai : de 08h30 – 12h30 / 13h30 – 16h00 
Mardi 2 juin : de 8h30 – 18h00  

N° de téléphone pour les RDV : 04 67 36 70 75 
 
 

Les candidatures déposées le 16 mars 2020 restent valables sauf si les candidats souhaitent se retirer. 
 

Aucun dossier incomplet ne pourra être accepté. 
Afin de vous éviter un second déplacement, vous pouvez consulter le site internet des services de l’État : 
 

http://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Elections-et-citoyennete/Elections/Elections-Municipales-2020 
 

vous y trouverez toutes les informations nécessaires pour la constitution de votre dossier. 
 

Port du masque obligatoire  
Au maximum 2 personnes pour une candidature 

 

Il n’y aura pas de tirage au sort. Les candidats conservent le numéro de panneau attribué pour le 1er tour.  

 

 


